
 

 

Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 24 janvier 2025  

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Santé et de 
la Sécurité sociale : 

« Je viens d’apprendre que la maison médicale installée à Ettelbruck se verra octroyer de nouveaux 
locaux permettant d’accueillir dans de meilleures conditions les patients qui y rencontrent des médecins 
généralistes de la région. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Santé et de la 
Sécurité sociale : 

- Madame la Ministre, peut-elle informer sur les nouveaux locaux projetés en faveur de la 
maison médicale d’Ettelbruck ?  

 
- Les médecins, qui y consultent, disposent-ils actuellement de tous les équipements 

nécessaires pour assurer, entre autres, les tâches administratives qui leur incombent ?  
 

- Les matériels désuets, tels des imprimantes, sont-ils régulièrement réparés ou remplacés afin 
d’assurer un service optimal ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

 
André BAULER 

Député 


